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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

fruits et légumes
Question écrite n° 5

Texte de la question

M. Stéphane Demilly attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt sur les
suites de la décision de la Commission européenne de juger illégales les aides publiques versées à des
organisations de producteurs de fruits et légumes en France entre 1992 et 2002. Selon la Commission
européenne, aux 338 millions d'euros versés s'ajouteraient les pénalités ainsi que la part des organisations
professionnelles pour ces soutiens aux producteurs également considérés comme des aides illégales. Ainsi,
avec les intérêts, les sommes à recouvrir représenteraient environ 500 millions d'euros. Or les producteurs
contestent la décision de la Commission sur le remboursement des aides aux plans de campagne de fruits et
légumes en faisant remarquer l'inexactitude des sommes demandées et en s'appuyant sur le principe « de
confiance légitime », puisque les producteurs pouvaient légitimement penser, en toute bonne foi, que la
Commission était parfaitement au courant de la destination des fonds. De plus, les producteurs soulignent « que
les plans de campagne ont été des outils de gestion des marchés, donc qu'ils n'ont pas reçu d'aides et que par
voie de conséquence, ils n'ont pas à rembourser quoi que ce soit ». Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si,
en ce qui le concerne, il conteste aussi les montants des aides cités par la Commission européenne et s'il
entend soutenir, dans leur argumentation, les producteurs, auprès des instances européennes.

Texte de la réponse

L'action engagée par le ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt est guidée par deux objectifs
: - d'une part, éviter une procédure devant la Cour de justice de l'Union européenne qui exposerait la France à
une lourde amende sans toutefois dispenser les bénéficiaires des aides de leurs obligations ; - d'autre part,
défendre les intérêts de la filière des fruits et légumes en réduisant autant que possible au regard du droit, les
sommes en cause. Le dialogue avec les acteurs concernés et les échanges engagés avec la Commission
européenne et qui se poursuivent, ont donné d'importants résultats. Par exemple, la Commission européenne a
pris note de l'impossibilité des autorités françaises à identifier les bénéficiaires des aides sur la période 1992-
1997 et donc à recouvrer ces aides ; de même sont aujourd'hui exclus de la procédure tous les montants
pouvant être associés à des aides notifiées à la Commission européenne à l'époque. La préoccupation du
Gouvernement, conscient de la fragilité économique du secteur des fruits et légumes, est de ne pas mettre en
péril les entreprises ou les exploitations. Le travail en cours localement consiste en un traitement au cas par cas
de la procédure auprès des organisations de producteurs et des entreprises concernées de transformation et de
commercialisation de fruits et légumes, incluant la mobilisation de toutes les mesures d'accompagnement
existantes et possibles au regard du droit communautaire. Cent vingt demandes de remboursements ont été
envoyées à ce stade. Cette procédure engagée de manière individualisée au niveau des organisations de
producteurs de fruits et légumes se poursuit, en particulier pour permettre l'étude approfondie des cas les plus
complexes.
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